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COMMUNIQUÉ DE PRESSE  

La Commission permanente du Conseil National de la Montagne s'est réunie en présence de sa 
nouvelle présidente, Marie-Noëlle Battistel 

 

Le 4 septembre dernier, la députée de l’Isère Marie-Noëlle Battistel a été élue présidente de la Commission 
permanente du Conseil national de la montagne (CNM). À cette occasion, la Commission permanente du 
CNM s’est réunie pour la première fois sous sa présidence. 

Cette séance a permis aux membres de la commission permanente : élus, acteurs institutionnels et socio-
professionnels, de préparer la nouvelle mandature (2025-2031) du CNM, de dresser un premier bilan du Plan 
Avenir Montagne et d’échanger sur les enjeux d’adaptation au changement climatique, particulièrement 
cruciaux pour ces territoires. 

Enfin, cette réunion a contribué à préparer l’ordre du jour du prochain Conseil national de la montagne qui 
devrait se tenir à l’automne. 

 

À propos du Conseil national de la montagne (CNM) 

Le Conseil national de la montagne, aussi appelé « Parlement de la Montagne » est présidé par le Premier 
ministre.  

Lieu privilégié de concertation entre le gouvernement et tous les représentants de la montagne sur l'avenir de 
leurs territoires, il réunit des élus, acteurs économique et personnalités qualifiées pour contribuer à la 
définition et à l’évaluation des politiques publiques en faveur des territoires de montagne. 

L’ANCT assure le secrétariat général du CNM. 
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